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ARTICLE 7

I. – Après l’alinéa 14, insérer les quatre alinéas suivants :

« E. – Le dernier alinéa de l’article L. 180 est supprimé.

« F. – Après l’article L. 181, il est inséré un article L. 181‑0 A ainsi rédigé :

« Art. L. 181-0 A. – Par exception au premier alinéa de l’article L. 180 et à l'article L. 181, le droit 
de reprise de l'administration relatif aux impôts et droits qui y sont mentionnés peut s'exercer 
jusqu'à l'expiration de la dixième année suivant celle du fait générateur de ces impôts ou droits 
quand ils sont assis sur des biens ou droits mentionnés aux articles 1649 A, 1649 AA et 1649 AB du 
code général des impôts, sauf si l’exigibilité des impôts ou droits relatifs aux biens ou droits 
correspondants a été suffisamment révélée dans le document enregistré ou présenté à la formalité.

« Il en est de même pour les redevables de l’impôt de solidarité sur la fortune mentionnés au 2 du I 
de l’article 885 W du même code à raison de ces mêmes biens ou droits lorsque les obligations 
déclaratives prévues aux articles 1649 A, 1649 AA et 1649 AB de ce code n’ont pas été respectées 
ou que l’exigibilité des droits afférents à ces mêmes biens ou droits n’a pas été suffisamment 
révélée par la réponse du redevable à la demande de l’administration prévue au a) de l’article L. 23 
A du présent livre, sans qu’il soit nécessaire de procéder à des recherches ultérieures. »

II. – En conséquence, à l’alinéa 15, après le mot :

« et »,

insérer les références :

« A à D du ».
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III. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Les E et F du II s’appliquent aux délais de reprise venant à expiration postérieurement à 
l’entrée en vigueur de la présente loi. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de renforcer la lutte contre la fraude fiscale patrimoniale, il faut aligner le régime de 
prescription des droits d’enregistrement et de l'ISF sur celui de l’impôt sur le revenu lorsqu’un 
contribuable n’a pas révélé un compte bancaire, un contrat d’assurance-vie ou des droits dans un 
trust à l’étranger.

Le délai de reprise de l'administration passerait donc de 6 à 10 ans en cas de non-respect par les 
contribuables de leurs obligations déclaratives.


